
de Mouila où il décède,après avoir sombré dans unprofond coma. A la barre de l'audience cri-minelle, lors des débatscontradictoires, les deuxaccusés ont reconnu lesfaits. Bibayi Biya, particu-lièrement, dira : « Je recon-
nais  avoir  administré  des
coups  à  l’aide  d’une  bou-
teille de 33. Mais je l’ai fait
pour me défendre. »Quant à Grignon Changue-bedi Changuebedi, il a dé-claré que son rôle danscette affaire consistait uni-quement à séparer les pro-tagonistes, quand bienmême il reconnaîtra « avoir
porté des coups simplement
au niveau de la poitrine de
la victime. »Dans ses réquisitions à l'oc-casion, le procureur géné-ral, Apollinaire Ndzengui,après avoir qualifié degraves les faits commis par

les deux jeunes hommes, aprécisé que les crimes decoups mortels et coups etblessures volontaires quileur sont respectivementattribués sont bien consti-tués, même s’il n’y a pas eul’intention de donner lamort. 
«  Il  faut  donc  les  déclarer
coupables et les condamner
de  manière  sévère  à  20
ans », a conclu le haut ma-gistrat.    
VERDICT• Un réquisitoireque l'avocat de la défense atrouvé sévère. Me Nzigou aensuite plaidé pour unepeine proportionnellementà l'infraction commise. Il arelevé qu’en l’état, il existeun doute absolu, d’autantqu’il manque des pièces audossier. « Il n’y a aucun élé-
ment  qui  prouve  que  mes
clients ont donné des coups
ayant  entraîné  la mort  du
jeune Lee  Ikapi Moundzie-
gou. Aucune expertise médi-
cale ne le prouve en l’espèce.
De  manière  froide,  on  ne
peut  pas  objectivement  en
avoir la certitude, car l’au-
dition de la partie civile est
là pour le prouver,  lorsque
l’infirmière s’est interrogée
si  le  patient  était  épilep-
tique. Il n’y a pas eu de soins,
ni même  la  radio,  et  on  se
retrouve par extraordinaire
avec un certificat de décès.
Motif de la mort : trauma-
tisme crânien. Pure spécula-
tion et incertitude totale», aargumenté l'avocat. Tout endemandant à la Cour deslarges circonstances atté-nuantes, il a réclamé la re-laxe pure et simple de sesdeux clients.  La Cour, après avoir en-tendu toutes les parties, adéclaré Grignon Changue-bedi Changuebedi coupa-ble du délit de coups etblessures volontaires, puisl'a condamné à 5 ans deprison et à une amende de24 000 francs. Glen Bibayi Biya, l'auteurdes coups mortels, en a prispour 20 ans de réclusioncriminelle.
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LA salle d’apparat de laCour d’appel de Mouila aservi de cadre, lundi 18 fé-vrier, à l’ouverture solen-nelle de la premièresession criminelle ordi-naire de l’année judiciaire2018-2019. Parmi les auto-rités présentes, il y avait legouverneur de la provincede la Ngounié, BenjaminBanguebe Mayoubi.La première affaire inscriteau rôle opposait le Minis-tère public et Gautier Mba-dinga Moudziegou à GlenBibayi Biya et GrignonChanguebedi Changuebedi.Il s'agit de deux jeunes Ga-bonais, âgés respective-ment de 21 et 22 ans, quiétaient accusés de coupsmortels et de coups et bles-sures volontaires sur lejeune Lee Ikapi Moundzie-gou, élève en classe de se-conde au lycéeJean-Jacques Boucavel. En ouvrant les débats, lepremier président de laCour d’appel judiciaire deMouila, Patrice Kikson Kiki,a qualifié de particulier ceprocès du fait qu’il concer-nait des jeunes, le lycéeétant le point de départ dela scène.En écoutant l’acte d’accu-sation lu par le greffier enchef Jean-Paul Mbadinga,on apprendra que les deuxmis en cause sont dépeintscomme des personnes sanshistoire, qui n’ont jamaiseu maille à partir avec lajustice. Les faits, quant à eux, sont

les suivants: courant octo-bre 2017 à Mouila, Thi-baud Bakili prête la pairede chaussures de son frèreaîné Glen Bibayi Biya à soncondisciple de classe, ArielMakanga Koumba. Ce der-nier lui restituera l'objetprêté le 2 nombre 2017,après en avoir usé pendantplusieurs jours. Et Bibayine manque pas de remar-quer que sa paire de chaus-sures est abîmée aumoment où elle lui est res-

tituée. Pris de colère, ilexige à Makanga Koumbade lui en acheter une nou-velle. Apeuré, ce dernier prend lafuite, puis revient quelquetemps après en compagniede son frère aîné, Lee IkapiMoundziégou. Entretemps, Bibayi Biya est re-joint par son ami GrignonChanguebedi Changuebedi. 
DÉCÈS• La dispute entreles deux parties, qui s'ensuit, se mue en une rixe.

D'abord dans l’enceinte dulycée cité plus haut, puisau-delà de l’établissement,vers le camp militaire. Aucours de la bagarre, BibayiBiya blesse Lee IkapiMoundziegou à la tête avecune bouteille, pendant queson acolyte assène descoups sur la poitrine deleur adversaire. Par la suite, Lee IkapiMoundziegou, très mal enpoint, est transporté auCentre hospitalier régional

Glen Bibayi Biya et Grignon Changuebadi Changuebedi
condamnés à 20 et 5 ans de prison

Session criminelle de Mouila/Coupables, respectivement, du crime de coups mortels
et de l'infraction de coups et blessures volontaires  

F.N
Mouila/Gabon

Les deux accusés ont reconnu les faits.
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Le procureur général Apollinaire Ndzengui (G) 
a requis 20 ans de réclusion criminelle à l'encontre

des deux accusés.
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Les autorités, dont le gouverneur de province, 
Benjamin Banguebe (2e à partir de la droite), ont 
rehaussé de leur présence l'éclat de la cérémonie.
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STUPEUR et consterna-tion, hier, dans les locauxdu quotidien l'Union. Dé-siré Mpaga, un agent de

Gabon Propre Services(GPS) chargé du nettoyage,a été retrouvé mort dansun compartiment attenantà la Rédaction. C'est unagent de Multipress-Gabon, venu récupérer unpaquetage, qui a fait l'hor-rible découverte un peu

après midi et qui a donnél'alerte.A ce qu'il semble, la mortde celui que toute la Rédac-tion appelait affectueuse-ment Désiré remonteraitdans la matinée de lundi. Sitôt informés, le procu-reur de Libreville et des Of-

ficiers de police judiciaire(OPJ) sont arrivés sur lelieu de la macabre décou-verte pour procéder auconstat d'usage. Une enquête a été ouvertepour déterminer les cir-constances exactes de cedécès.

Un employé de Gabon Propre Service 
retrouvé mort! 

Découverte macabre dans les locaux de l'Union

JNE
Libreville/Gabon

Le corps de Désiré Mpaga tel qu'il a 
été découvert hier.
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Les responsables de l'Union en conversation 
avec des OPJ.
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ARRÊTÉE au cours d'uncontrôle de police au quar-tier Louis, dans la nuit desamedi à dimanche, puisgardée à vue, Shan'l laKinda a été libérée lundisoir. Selon divers témoi-gnages, cette chanteusetrès en vogue en ce mo-ment aurait été interpellée

dans un bar américain, encompagnie de plusieursautres personnes, par laforce publique, parcequ'elle aurait refusé deprésenter ses papiersd'identité aux agents. Pire, la chanteuse vedettedu label Direct Prod auraittenu des propos discour-tois envers des agents, etmenacé ces derniers de re-présailles. D'où son inter-pellation.

La chanteuse Shan'l 
la Kinda est libre 

Interpellée au cours d'un
contrôle de police à Louis

JNE
Libreville/Gabon

Le greffier en chef, Jean Paul Mbadinga, lisant l'acte
d'accusation.
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